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Collection Actions sociales 
dirigée par Amédée Thévenet et Francis Pintiau 

La collection Actions sociales regroupe des ouvrages de références 
écrits par des professionnels et des praticiens du Travail social. 

Outils de réflexion et de pratiques, destinés à fournir des pistes d'action 
dans la tradition des ouvrages parus chez ESF éditeur, les livres de la col- 
lection Actions sociales s'intéressent tout à la fois à des questions d'actua- 
lité et à des réflexions de fond. 

Destinés aux travailleurs sociaux en exercice ou en formation, aux for- 
mateurs, aux enseignants, aux associations et aux élus, à tous les citoyens 
dans une société en évolution et à toute personne impliquée dans le travail 
et l'action sociale, les ouvrages parus dans la collection répondent de façon 
pragmatique aux interrogations et aux attentes du terrain. 

La Série ANAS est dirigée par l'Association nationale des assistants de ser- 
vice social. 

Voir enfin d'ouvrage la liste des titres disponibles 







congrès, Nous reproduisons ici, avec son aimable autorisation, certains de ses 
dessins. 



AVANT-PROPOS 

Madame Martine AUBRY 
Ministre de l'Emploi et de la Solidarité 

Madame Martine AUBRY a apporté son patronage au 52e congrès de 
l'ANAS et a fait parvenir le message suivant : 

« Vous teniez cette année à Paris votre 52e congrès sur le thème " l'ac- 
tion sociale et l'action humanitaire : être efficace ensemble La perti- 
nence de cette réflexion n'est malheureusement pas à démontrer tant 
nombre de nos concitoyens, dans un pays fortement touché par le chô- 
mage et la précarité, sont confrontés à des situations de véritable urgence. 

L'action d'urgence caritative ou publique a toujours existé. Face à la 
montée des besoins, de nouvelles associations, s'appuyant pour certaines 
sur les savoir-faire acquis dans l'action humanitaire internationale, sont 
apparues en France dans la dernière décennie. Vous savez, comme moi, 
qu'elles ont vite acquis la conviction que l'action d'urgence n'a de sens 
que si elle s'inscrit dans une démarche plus globale. Le traitement de l'ur- 
gence ne peut en effet tenir lieu de politique d'action sociale. Satisfaire les 
besoins immédiats est nécessaire mais il convient surtout de déterminer, 
avec les personnes en difficulté, les conditions leur permettant de bâtir ou 
de rebâtir des projets de vie. 

Pour ce faire, je suis convaincue que les travailleurs sociaux, au pre- 
mier rang desquels les assistants sociaux, sont les seuls à pouvoir en être à 
la fois facilitateurs, opérateurs et garants, pour des raisons simples à mes 
yeux qui ne prêtent pas à discussion. Ils ont reçu une formation solide, ils 
ont le recul qu'autorise le travail au sein d'une institution, ils ont la capa- 
cité à travailler dans la durée et dans une dynamique de partenariat. C'est 
dans cet esprit que le gouvernement prépare le programme et la loi de pré- 
vention de lutte contre les exclusions qui seront présentés au Parlement 
dans les prochaines semaines. Les conditions de votre action y seront 
notamment précisées et renforcées. Cela constitue une attente forte de 
votre part et nous y répondrons. 

De même, je veux vous assurer que le plan « Nouveaux services, nou- 
veaux emplois pour les jeunes» et la mise en œuvre du fond d'urgence 
sociale n'altèrent en aucune façon la confiance que les pouvoirs publics 



vous témoignent. Le premier de ces dispositifs, qui n'institue pas de nou- 
veaux travailleurs sociaux, doit être considéré comme une chance par les 
relais que vous allez pouvoir donner à votre action. Quant au fond d'ur- 
gence sociale, c'est une mesure ponctuelle dont nous devrons sortir très 
vite en tirant les enseignements utiles. Le succès de ces mesures ne fera 
pas l'économie de la nécessaire qualité du service rendu à l'usager dont 
votre compétence et votre déontologie sont les garants. À ma demande, sur 
toutes ces questions et sur les réponses aux situations de violence, le 
Conseil supérieur du Travail social réfléchit et travaille. Je serai plus parti- 
culièrement attentive à ses avis et ses propositions. 

Notre société a, plus que jamais, besoin de citoyenneté. Celle-ci passe 
par le développement de l'emploi, de la prévention de toutes les formes 
d'exclusion et d'une action sociale qui offre à chacun les possibilités d'être 
pleinement acteur de sa vie. Tel est le sens de l'action de fond menée par 
le gouvernement. Telle est l'ambition qui est au cœur de notre action. 
Soyez assurés que je suis à vos côtés dans ce congrès de l'ANAS. » 



PRÉFACE 

Jacques LADSOUS 1 

C'est un grand honneur que me font mes collègues assistants de service 
social de me demander de préfacer leurs travaux autour de cette notion 
d'engagement. Mais, en même temps, c'est une grande responsabilité et 
c'est ainsi que je reçois leur demande et que je m'efforce d'y répondre car 
il est évident que je défends la professionnalisation du Travail Social et 
que je ne conçois pas qu'un travail de qualité puisse se poursuivre sans 
que des professionnels ne l'encadrent, le supportent et l'aident à s'évaluer. 
Et j'entends, par professionnels, ceux qui se sont engagés dans une action, 
se sont formés pour le faire dans de bonnes conditions qui garantissent le 
service rendu et ont acquis une compétence qui leur permet une disponibi- 
lité à toute épreuve, en même temps qu'une capacité d'invention sans 
cesse adaptée et renouvelée. 

Mais la traversée que j'ai faite, sur une cinquantaine d'années de l'his- 
toire du Travail Social, me permet aussi de comprendre que la solidarité, 
dont a besoin la société, ne peut exister que si tous les hommes sont 
concernés et constituent un réseau sur lequel les professionnels s'appuient 
et, à travers lequel, les gens momentanément marginalisés, pour des rai- 
sons économiques, accidentelles, des revers affectifs ou autres, vont trou- 
ver une place appropriée. 

Aujourd'hui, le bénévolat est-il encore possible ? Peut-on accepter le 
principe, alors que les techniques de travail de l'action sociale sont deve- 
nues pointues et que l'on a certes besoin de cœur, mais plus encore de 
compétences ? Dans cette évolution, que devient la notion de militant ? 
Peut-on être militant et salarié ? 

C'est à ces questions que les journées de l'AN AS se sont efforcées de 
répondre, en mettant un peu de clarté dans des situations qui souffrent 
d'être opposées les unes aux autres, alors que chaque concept a sa valeur 
propre qui n'est pas forcément incomparable avec d'autres valeurs. 

Un bénévole, c'est quelqu'un qui apporte, dans une action, une volonté 
de faire non rétribuée, une volonté de bien faire et pas seulement une 

1. Vice-Président du Conseil supérieur du Travail social. 



Charte européenne de l'Action humanitaire 
Cracovie, le 31 mars 1990 

Considérant désormais l'Action 
Humanitaire comme partie intégrante de 
la vie politique en démocratie, 

Considérant que l'Action Humani- 
taire doit s'exercer au bénéfice de son 
prochain comme de son lointain, chez soi 
et chez les autres, 

Je refuse toutes les formes de discri- 
mination entre les individus, les groupes 
ethniques ou religieux, je refuse de lais- 
ser monter les intolérances, les racismes, 
l'antisémitisme, je m'engage à les 
dénoncer et à y faire obstacle, 

Je refuse les exclusions nées de la 
pauvreté, de la précarité et des patholo- 
gies, 

Je refuse que la science couvre l'op- 
pression ou la torture physique ou psy- 
chique, qu'elle porte atteinte à la dignité 
de l'homme, 

Je refuse toute forme de manipula- 
tion génétique qui porterait atteinte à la 
dignité de la personne humaine, 

Je m'engage à tout mettre en œuvre 
pour que soient respectés les équilibres 
écologiques, 

Je m'engage à apporter une assis- 
tance à toutes les victimes des catas- 
trophes naturelles, écologiques ou poli- 
tiques, dans mon pays et au-delà des 
frontières, 

Je m'engage à tout mettre en œuvre 
pour que soit appliqué le droit des orga- 
nisations non gouvernementales de 
secours, agissant de manière impartiale, à 
porter cette assistance humanitaire aux 
victimes, sans discrimination et en toutes 
circonstances, 

Je m'engage à agir pour que la 
convention internationale sur les Droits 
de l'Enfant soit respectée et appliquée 
dans tous les pays du monde, 

J'affirme que le principe de non- 
ingérence s'arrête à l'endroit précis où 
naît le risque de non-assistance, 

Que l'on cache l'horreur, Je m'engage à témoigner. 
Que renaisse la barbarie, Je m'engage à la combattre. 

Signature : 
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